
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 71 (1962)

Heft: 4

Rubrik: La Croix-Rouge en Suisse et dans le monde

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


LA CROIX-ROUGE EN SUISSE ET DANS LE MONDE

Apres le drame de heopoldvüle

LES OBSEQUES DE GEORGES OLIVET

Le 28 avril ont eu heu au temple des Eaux-Vives, a

Geneve, les obseques de M Georges Olivet, delegue du
C I C R, decede tragiquement a heopoldvüle le 13 de-
cembre he corps avait ete ramene de Vienne ou s'etait
deroulee la fm de l'enquete ouverte a la demande du
Comite international he culte a ete celebre par le pas-
teur Rene Schaller De nombreuses personnahtes de la
Croix-Rouge internationale participerent aux Honneurs
h'mhumation eut heu au cimetiere de Jussy, M heopold
Boissier, president du Comite international, rendit un
dernier Hommage au jidele serviteur d'une noble cause

*

L'enquete se termine ä Vienne

La commission internationale chargee d'elucider les
circonstances de la mort de Georges Olivet et de ses
collaborateurs s'est encore reume a Vienne le 30 avril
pour l'examen des pieces a conviction que les autopsies
ont permis de decouvnr Elle a consacre les jours sui-
vants a la reconstitution du triple meurtre Le rapport
de la commission sera communique au secretaire gene-
lal de l'ONU et au Comite international de la Croix-
Rouge

*

EN AFRIQUE DU NORD

L'aide aux populations regroupees en Algerie

Depuis longtemps deja, la higue des societes de la
Croix-Rouge s'est preoccupee des besoms des populations

algeriennes regroupees a la suite des evenements
leur nombre est estime a plus de deux millions de per
sonnes Elle a apporte sa collaboration durant ces der-
nieres annees a la Croix-Rouge frangaise qui a bene-
ficie, dans ce domame, de l'aide spontanee de plusieurs
Societes nationales Une fois le cessez-le-feu devenu
effectif, on peut penser que les quelque 300 000 rejugies
algeriens qui se trouvent actuellement en Tunisie et au
Maroc regagneront leur pays d'origme, augmentant amsi
le nombre des personnes que la Croix-Rouge devra
contmuer a assister en Algerie

En mars, la higue a pu mettre a la disposition de la
Croix-Rouge frangaise, pour son action en faveur des

populations regroupees, des secours ou des fonds dont
la valeur totale s'eleve mamtenant a une somme de

plus de 430 000 fr s hes dons proviennent des Societes
nationales de la Croix-Rouge des huit pays suivants
Austrahe, Canada, Danemark, Fmlande, Itahe, Monaco,
Norvege et Suede Parmi les secours envoyes, il faut
signaler 275 tonnes de sucre, 37 tonnes de savon et 250

caisses de veiements neufs pour enfants

*

De nouveaux secours, dont 50 tonnes de lait en
poudre offerts par les Pays-Bas et 10 tonnes de lait
entier en poudre provenant des surplus de la Confederation

guisse, ont ete transmis par le C I C R en

Algerie pour les populations regroupees Le secours re-
mis jusqu'a present par le C I C R pour etre distn-
bues par la Croix-Rouge frangaise aux regroupes algeriens

representent une valeur de plus d'un million et

demi de francs suisses Un accord passe avec la Confede-
lation permettra au C I C R de proceder jusqu'a fin
1962 aux envois de lait en poudre necessaire, des
expeditions de fromage fondu auront egalement lieu Le
C I C R a utilise les contributions en especes qui lui
ont ete remises pour des achats de pelerines d'enfants,
de couvertures, de savon, etc

*

POUR LE CENTENAIRE DE LA CROIX-ROUGE

On salt que c'est l'an procham que sera celebre le
centenaire de la naissance de la Croix-Rouge et de la
signature de la premiere Convention de Geneve Cet
anmversaire donnera lieu a d'imposantes manifestations

dont Geneve sera le centre II comcidera avec la
reunion, dans la ville natale d Henry Dunant, de la
XXVe conference internationale de la Croix-Rouge

Les manifestations genevoises

Une Commission a ete creee pour mettre sur pied
les manifestations qui marqueront l'an procham du
15 aout au 15 septembre le centenaire de la fondation
de la Croix-Rouge Celle-ci comprend des representants
du Comite international, de la Ligue et de la Croix-
Rouge suisse Son bureau est compose des personnahtes
suivantes

President M Frederic Siordet, vice-president du C I C R
vice presidents le professeur A von Albertim, president de la
Cioix Rouge Suisse et M Henrik Beer, secretaire general de la
Ligue secretaire general M Edouard-J Logoz

Une autre commission composee de representants des
trois institutions croix-rouge ayant leur siege en Suisse
est chargee de la preparation de la XXe Conference
internationale qui se reumra a Geneve a cette occasion
Son bureau est compose comme suit

President M Hans Haug, secretaire general de la Croix
Rouge suisse secretaire executii M J -P Schoenholzer

Le siege de ces deux commissions est a Geneve,
7, avenue de la Paix

Agence centrale de recherches

LES ARCHIVES DE LA GUERRE DE 1914

SONT TOUJOURS UTILISEES

On salt que l'Agence centrale de recherches garde
avec som ses archives et ses fichiers de la Premiere
Guerre mondiale Ces archives sont en effet consultees
presque quotidiennement encore L'Agence regoit chaque
annee quelque cmq cents demandes se rapportant a

1914-1918 Ce sont souvent des demandes d'attestations
de captivite ou de declarations etablissant la preuve que
l'invalidite du requerant a ete provoquee par des bles-
sures regues au cours de combats precedant sa capture
ou par des affections dont il a souffert pendant sa

captivite Ces demandes visent a obtemr habituelle-
ment une amelioration de leur pension de vieillesse et
l'Agence reste souvent la seule possibilite pour un com-
battant de faire reconnaitre ses droits, car un grand
nombre d archives des pays mteresses, en Allemagne
surtout ont ete dispersees ou detruites pendant la
Seconde Guerre mondiale
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